
 

✓ 

BP - COIFFURE 

OBJECTIF 

Le titulaire du BP Coiffure est un professionnel hautement qualifié. Il est compétent dans les techniques 
d'hygiène et de soins capillaires, de coupe, de coloration, d'éclaircissement, de mise en forme temporaire ou 
durable et de coiffage. Il conçoit et réalise des coiffures personnalisées. Il assure l'animation et la gestion du 
personnel, la vente et le développement des produits et des services et participe à la gestion administrative et 
financière de l'entreprise.  
 

PUBLIC CONCERNE ET PREREQUIS 
 

➢ Ce BP COIFFURE est ouvert aux titulaires du CAP DES METIERS DE LA COIFFURE 

 
PROCEDURE D'ADMISSION ET DOSSIER DE CANDIDATURES 

Un dossier d'inscription est à compléter et à transmettre auprès de l'EPEC accompagnée d'une copie certifiée 
conforme des diplômes et d'un montant des frais de réservation à l'inscription. 

 
 DEBOUCHES EVENTUELS 

Le ou la titulaire du BP COIFFURE exerce son activité en qualité de salarié(e) ou de non salarié(e) dans les secteurs 
suivants : Il peut occuper des postes de chef d'entreprise, directeur technique, "manager", chef de bac, coiffeur, 
animateur ou responsable technique, conseiller professionnel. 

Au titre de la loi du 5 juillet 1996 qui modifie la loi n°46-1173 du 23 mai 1946 portant réglementation des 
conditions d'accès à la profession de coiffeur, il peut exercer le contrôle effectif et permanent de toute 
entreprise ou établissement de coiffure.  

Même si l'objectif du BP est de former à un métier, il est possible de continuer ses études par la suite dans le 
secteur de la coiffure afin d'enrichir ses compétences et d'accéder à des postes de responsabilité en accédant 
notamment à :  

✓ BTM des métiers de la Coiffure. 



 
DUREE DE LA FORMATION ET RYTHME DE L’ALTERNANCE : 

✓ Horaires de cours: de 9h00 à 12h15, et de 13h à 17h.  
✓ 1ère année : 33 lundis + 33 mercredis 
✓ 2ème année : 33 lundis + 33 mercredis 

 

DATES OU PERIODE DE DEMARRAGE/FIN DE LA FORMATION : 

✓ Rentrée : 8 septembre 2025 
✓ Sortie : examens académiques prévus en juin 2027 

 

PROGRAMME ET CONTENU  

➢ ENSEIGNEMENTS THEORIQUES :  

SCIENCES TECHNOLOGIE ET ARTS APPLIQUES 

 

 

 

 

GESTION DE L’ENTREPRISE 

 

 

 

➢ ENSEIGNEMENTS THEORIQUES :  
 

CREATION, COULEUR, COUPE, COIFFAGE   

  

✓ Biologie Générale et appliquée  
✓ Physique Chimie appliquées 
✓ Technologie du Matériel et Produits 
✓ Cadre organisationnel réglementaire 

✓ Législation 
✓ Arts appliqués à la profession 
✓ Expression Française et ouverture sur 

le monde 

 

✓ Vente Conseil  
✓ Management et gestion d’un salon de 

coiffure 

✓ Mise en œuvre de Coupes  
✓ Créations personnalisées 
✓ Transformations de la couleur  
✓ Mise en valeur de la transformation par coiffage 

     MODIFICATION DURABLE DE LA FORME 

✓ Mise en œuvre de soins capillaires, de techniques de modification durable de la forme (frisage, 
défrisage ou lissage durable) et de techniques de mise en forme et de coiffage. 

EPREUVE optionnelle au choix 

✓ Coiffure évènementielle ou Coupe Homme et Taille, entretien du système pilo-facial 



METHODES PEDAGOGIQUES 
  

Les enseignements s'appuient sur une alternance d'enseignements théoriques en salle et pratiques en atelier.  
 

MODALITES D'EVALUATION ET CONDITIONS OBLIGATOIRES POUR VALIDER LE     
DIPLOME 

Chaque module de formation fait l'objet de contrôles de connaissance en théorie et en pratique permettant à 
l'élève de se situer au niveau des connaissances. Des examens "blancs" sont organisés en fin de chaque trimestre 
de l'année de présentation au diplôme. La formation est sanctionnée par une attestation de scolarité délivrée 
par l’école.  

Les épreuves du BP COIFFURE sont organisées par le ministère de l’Éducation Nationale. 

  

EPREUVES ACADEMIQUES  
DU BP COIFFURE 

durée mode coef 

E1 Création Couleur Coupe Coiffage 2h30 pratique 6 

E2 Modification Durable De La Forme 2h pratique 5 

E3 Epreuve Optionnelle Au Choix :    

U30A Coiffure Evènementielle 1h pratique 5 

Ou  U30B Coupe Homme Entretien Système Pilo Facial 1h pratique 5 

E4 Gestion De L’entreprise    

U41 Vente Conseil 10mn orale 2 

U42 Management Gestion D’un Salon 3h écrite 3 

E5 Sciences - Technologies /    

U51 Sciences - Technologies 3h écrite 6 

U52 Arts Appliques A La Profession 2h écrite 2 

E6 Expression Française / Ouverture Sur Le Monde 3h écrite 3 

 

         MATERIEL EN VOTRE POSSESSION  
 

✓ Kit Ciseaux droits et Ciseaux 
✓ Sculpteurs + Rasoir + Lames 
✓ Vaporisateur 
✓ 7 Brosses 
✓ 7 Peignes 
✓ Sèche-cheveux 
✓ Cape de coupe - peignoir 
✓ Eponge saturation 
✓ Sachet d’élastiques 
✓ Papiers Pointe 
✓ Balai nuque 
✓ Bigoudis Permanente 
✓  
 

 

KIT ET LIVRETS PIVOT POINT 
 

✓ 3 têtes selon option : Barbier ou 
Evènementielle 

✓ Livret méthode de coupe 
✓ Technologie  
✓ Biologie 
 

✓ Sépare mèche 
✓ Pince croco 
✓ Bol plastique – doseur 
✓ Minuteur - 2 pinceaux 
✓ Tablier – lingettes 
✓ 4 serviettes éponge 
✓ Etau  
✓ Pinceau rouge 



 TARIFS  

 
TARIF CONCERNANT LES STAGIAIRES PRIVES TITULAIRES DU CAP COIFFURE    
 
✓ MONTANT TOTAL DES COURS SUR 2 ANS         5 980 €uros 

 
➢ FACILITÉS DE PAIEMENT : 

 
A l’inscription, versement de              400 €uros 
Puis 20 mensualités de               279 €uros 
 
✓ 1ère année : 

 10 versements de septembre à juin  
✓ 2ème année :  

10 versements de septembre à juin 
 

✓ FOURNITURES :  

Produits consommables sont inclus dans les frais de scolarité. 

 

INDICATEURS DE PERFORMANCE 

✓ Taux de réussite au diplôme : 100 % 
✓ Taux de poursuite d’étude : 25 % 
✓ Taux d’abandon : 9,6 % 
✓ Taux d’insertion : 25 % actualisé le 13/11/2024 
✓ Taux d’insertion dans le domaine visé : 75 % 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

École Privée d'Esthétique et de Coiffure GASPARD 
9, rue AUSONE. 57000 METZ  
 

     03 87 55 96 66 

   guichard.gaspard@orange.fr 

    www.ecole-guichard.fr Courriel 
RNCP : 38231- Certificateur : ministère de l’éducation et de la jeunesse publié le 08/11/2023 
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